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DP 033243 14F0336
République Française

Liberté Egalité fraternité



Libourne, le 
Au moins 2 mois et un jour au delà de la date de la pref
	Pôle Urbanisme

 Affaire suivie par  M. Franck PICARD

Tel. 05 57 55 33 79 - Fax. 05 57 55 33 88

 urbanisme@mairie-libourne.fr
	


CERTIFICAT DE NON RECOURS

Je soussigné, Philippe BUISSON, Maire de la Commune de LIBOURNE,

Certifie qu’à ce jour,

, 

Concernant la Déclaration Préalable n° DP 33 243   délivré le   à la  représenté par Monsieur 
1/ La Ville n’a pas été destinataire d’un recours gracieux.

2/ La Ville n’a pas été destinataire d’une copie d’un recours contentieux.

3/ La ville a transmis une copie de l’arrêté à la sous-préfecture de Libourne le 13/04/2012
4/ La Ville n’a pas été destinataire d’une demande de retrait émanant des services  préfectoraux,

                   


Pour servir et valoir ce que de droit.

Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.ville-libourne.fr 

